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NOTE PRELIMINAIRE. 

Le projet de Budget du Ministère des Affaires Étrangères pour l'exer- 
cice 19·11 s'élève à . . . . • . . . fr. 4,:395,353 » 

Les crédits alloués pour 1910 (y compris Ic crédit de 
25,000 francs alloué par la loi du 13 mai 1910 pour 
secours aux victimes des inondations en France) mon- 
tent à . . . . 4,20G,!l08 » 

Aum1ENTATION. • . fr. 

La comparaison entre les deux exercices s'établit de la manière suivante 
pour les deux sections du Budget : · 

A. - Dépenses ordinaires : 

. fr. J,,,39fj,3;S3 )) 
4,18'1,V08 » 

Exercice 1911 
1910 

Exercice 1 ~) 11 
1910 

AuG.MEiHATION • . fr. 213,,i,45 » 

B. - Dépenses exceptionnelles : 

. fr. )) 
2;;,000 )) 

ÜIMINUTION . 

Soit en plus pour l'exercice ,J U11 . . fr. 

2ti,OOO >> 

188,4-4ti )) 

L'augmentation des dépenses ordinaires se justifie ainsi qu'il suit : 

PREIIIÈRE s1mTIOi'W. - DÉl9El'WSEfi ORDI/W,1,IRES. 

CHAPITRE Jer. 

ADMINISTRATJO~ C.ENTHALE, 

Anr. 2. - Personnel des bureaus: : traitements, indemnités pour travaux 
extraordinaires et secours. 

Crédit demandé pour 1911 
alloué pour 19i0 . 

. . fr. 518,ü70 » 
~14-,i7ö )) 

AUG)IENTATION. . fr. a, 79ö » 

résultant des modifications apportées aux cadres de l'Admluistrarion centrale 



( tl ) (IJ/in. des .19: Étrang.) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

par l'arrêté royal du ,J 4 janvier ,19t O (extensions de personnel compensées 
en partie par la suppression d'une direction générale). 

Anr. 3. - 11/ath·iel. (Y compris une somme de 6,000 francs 
en charge temporaire.) 

Il y a lieu de maintenir en -1911 l'allocation de 6,000 francs en charge 
temporaire, déjà inscrite an Budget de 19101 pour compléter 1~ mobilier 
de bureau cl Ic matériel de service de l'annexe du i\lusée commercial 
établie f1 Laeken. 

ART. ;;. - , t,·hat ril' décorations d'ordres de checalerie, 

L'ancien libellé portait : cc Achat de décorations de l'Ordre de Léopold D. 

L'administration des Ordres de rÉloile africaine et de Léopold Il ( ordres 
coloniaux) ayant été confiée au Département des Affaires Étrangères (arrêté 
royal du D mai -19·10), il est nécessaire d'étendre la portée du crédit. 

CHAPITRE Il. 
LltGATIONS. 

ART.-fi. - Traitements des aqetü« âiptomatiques, indemnités locales pour 
frais de représentation et de logement et indemnités à quelque» agents 
non rétribués. ( le Goimernemenf r:SI autorisé û disposer, en r àveur 
d'agents diplomaticues rétribués mt non rétribués, des sommes restées 
sans emploi' sur les diverses allocations· du présent article.) 

Crédit demandé pour 19J ,t 
alloué pour 1910 . . 

AumlENTATION. 

fr. 

fr. 

1,M,4,000 ,, 
,J ,339,000 )) 

1-1 ti,000 » 

I. -- Le Gouvernement se propose : 
1 ° De relever de la manière suivante les traitements des conseillers et 

des secrétaires de légation : 
Barème 

Conseillers 

Secrétaires . 

actuel. nouveau. 
- - 

fr. 9,000 1) 10,000 J) 

10,000 )) -12,000 )) 

11 :000 J) 1/1-,000 )) 

;J,00(1 )) G,000 )) 

1> 7,000 )) 

)) 8,000 )) 

'2° D'allouer à tout ag<•nt qui, sans être titulaire d'un poste de secrétaire, 
2 



NOTE PRÉLUIINAIRE. 

est envoyé à l'étranger, un traitement calculé sur le pied de 4,200 francs 
par an, soit 350 francs· par mois de séjour hors du pays. 

Une somme de 83,000 francs est présumée nécessaire à ces fins. 

Il. - Les indemnités allouées aux chefs de mission en compensation de 
charges exceptionnelles assumées dans l'intérêt du commerce national sont 
actuellement imputées sur l'article 11;., commun aux services diplomatique 
et. consulaire. Il paraît préférable de grouper ces allocations avec les 
appointements faisant l'objet de l'article 6 et dont elles sont le complément. 

D'autre part) l'expérience a démontré la nécessité d'indemniser les rnèmes 
agents, ainsi que les conseillers el secrétaires, des charges exceptionnelles 
qu'ils ont à subir il raison de circonstances accidentelles cl passagères telles 
qu'une situation économique ou politique troublée dans le pays de leur 
résidence. 

Ces divers chefs d'indemnité sont ajoutés au libellé de l'article ·6, dont 
la dernière rubrique est augmentée de 32,000 francs. 

CHAPITRE V. 

DtPENSES DIVERSES RELATIVES AUX LÉGATIONS ET AUX CONSULATS. 

· ART. 9. - Traitement d'un chancelier et d'un commis de chancellerie 
à Patis; traitement d'un commis de chancellerie á Berlin. 

Crédit demandé pour 1 !H 1 . 
alloué pour 19'1 O. 

. fr. 2,1 )500 » 

27,000 » 

DDIINUTION • . fr. 5,~00 » 

Une somme de G,000 francs avait été allouée au Budget de '1910 en 
vue de la création d'un emploi de chancelier à la Légation rie Washington. 
Cette mesure n'étant p~s réalisée, le crédit peut être réduit d'autant, sauf il 
retenir une somme de 500 francs destinée i1 une augmentation de traitement. 

· Arn. 1 O. - Traitements de droqmans, (mis de lel/rés et d'interprètes, 
traitements et ùulcmnùës à d(>s employés dans dioerses résidences. 

Crédit demandé pour 1 D11 . 
alloué pour ,19·1 O. 

AUGJ\JENTATION. 

. . fr.: 1 6 ï, 1 ~o ,> 

1ö8,000 » 

fr. 9,1 üO •> 

proposée c11 vue de la création d'un emploi d'interprète auprès du Consulat 
général de Tientsin (Chine), ainsi que du relèvement des traitements de 
quelques drogmans et employés. 



( ~- 1 a ' (Min. des A//: Etrang.) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

An-r: 13. - Frais de chancellerie. 

Crédit demandé pour 1911 . 
alloué pour 1 ~)1 O. 

fr. 32,000 1) 

2G,OOO 1) 

A UGMENl'ATION. fr. 6,000 » 

On prévoit la nécessité de relever les allocations de certaines légations 
à raison de charges nouvelles, notamment de travaux extraordinaires 
nécessitant la collaboration d'employés temporaires. 

ART. '] 4. - Allocations exceptionnelles et temporaires á de« «qeius du 
sernice consulaire en compensation ·de· charges exceptionnelles assumées 

. dans l'intétêt du commerce national. 

· Crédit demandé pour 1911 . 
alloué pour 191 O. . 

. fr. 160,000 )) 
7ö,OOO ,> 

AUGMENTATION. . fr. 85,000 1) 

Cet article s'appliquera désormais au service consulaire seul, ce qui 
concerne le corps diplomatique étant transféré ù l'article 6 ainsi qu'il est 
dit plus hant; le libellé est modifié en conséquence ( « service consulaire » 
au lieu de « service extérieur· 11 ). 

L'augmentation est demandée principalement dans ies vues déjà indiquées 
par la note relative à l'article 14 du Hudgct de 1910 : il s'agit d'assurer 
l'installation convenable des consulats dans les localités où les loyers sont 
d'une cherté extraordinaire. 

AnT. V>. - Garde militaire de {a Lé,qation belge à Pékin (y compris les 
avances [aites à titre de frais de va.vage à des militaires s'embarquant 
7,our ia Cki11eJ ainsi que celtes retatiues au solde de primes payées clans 
le même but aux soldats rentrant en Belgique) à l'expiration de leur 
engagement). 

11 a été reconnu nécessaire de compléter le libellé de cet article, afin de 
permettre la liquidatiou d'avances qui, d'après l'époque où elles doivent 
être utilisées par des membres de la gai·dc, peuvent parfois incomber à 
deux exercices bu(lgétaires. 
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NOTE PRRLIMINAlRE. 

CHAPITRE VII. 

COMMERCE, - ÉMIGRATION. 

An-r. 20. - Afosée commercial : échantillons; mobilier et matériel; publi­ 
cations}. bibliothèque. (Y compris une somme de 7 )t.iOO francs en charge 
temporaire.) · 

L'allocation de 7 ,nOO francs en charge temporaire, inscrite au Budget 
de 1910, a servi à constituer partiellement Je fonds d'exposition de l'annexe 
du Musée commercial créée à Laeken. 

Il y a lieu de maintenir celle allocation nu Budget de 191,1 aux fins de 
compléter les collections et les documents. 



( 7 ) (JJJin. des Af/: Etrang.) 

PROJET DE LOI. 

ALBERT, 
ROI DES BELGES, 

A tous présents et à venir, Salut. 

WETSONT\VERP. 

Sur la proposition de Nos Ministres 
des Affaires Étrangères et des Finances 
et <le l'avis de Notre Conseil des Minis­ 
tres, 

Nous •voNs ARRÈTÉ ET ARRÈTONS 

Le projet de loi dont la teneur suit 
sera présenté en Notre nom aux Cham­ 
bres législatives par Notre Ministre des 
Finances : 

ARTICLE UNIQUE. 

Le Budget du Ministère des Affaires 
Étrangères pour l'exercice 19H est fixé 
à la somme de quatre millions trois cent 
quatre-vingt-quinze mille trois cent cin­ 
quante-trois francs (4,395,353 francs), 
conformément au tableau ci-annexé. 

ALBERT, 
KONING DER BELGEN, 

Aan allen, tegenwoordigen en toekomenden, Heil 1 

Op voorstel van Onze Ministers van 
Buitenlandsche Zaken en van Financiën 
en volgens advies van Onzen Minister­ 
raad, 

,vu HEBBEN BESLOTEN EN Wu BESLUITEN : 

Het volgend wetsontwerp zal in 
Onzen naam door Onzen Minister van 
Financién aan de Wetgevende Kamers 
ter overweging worden aangeboden : 

EENIG .11\TIKEL. 

De Begroeting van het Ministerie van 
Buitenlandsche Zaken voor het dienst­ 
jaar 1911 is vastgesteld op de som 'van 
vier rnillioen drie honderd vijf en negen~ 
tig duizend drie honderd drie en· vijftig 
frank (4,395,353 frank),overeenkomstig 
de hierbij gevoegde tabel. 

Donné à Laeken, le 18 octobre 1910. l Gegeven te Laeken, den 18" Octoher 
'HHO. 

ALBERT. 

PAn LB Roi : V,._N 's KoNINGs WEGE : 

Le Ministre des Affaires É,'trangères, De Minister van Buitenlandse/te Zaken, 

J. DAVIGNON. 

Le Jlinistl'c des Finances, De Minister van Financiën, 

JuL. LIEBAERT. 



[N° 4 -- VI \ 8 ) (/Jlin. Jet; A//. Étrany.) 

BUDGET DU MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÊRJ!:S 
POUR L'EXERCICE 19H. 

DÉSIGNATION MONTANT TOTAL 
Articles. DES cesorrs 

DES St.RVICES ET OE L'OBJET DES OÉl'F.NSES. par article. par chapitre. 

PREHIÈRE 8t:(}Tl0ll'. - Dl~l•El'l'SES 01\DJ~,U RES. 

CUAPITRE l". 

ADMINISTRATION C~NTRALP. 1 
1 

l 
t Traitement du Ministre. ~1,000 . ' 

j Personnel des bureaux : traitements, indemnités pour lravatu ei!I aohtinnires 1,1 secours. 5t8,r,ïo . 
iS Matériel. (Y comJ>ris tme somme de ti,000 [rancs en cliarge temporairt) 75,000 . 657,!S70 . 

' 
4 fon,ls secrets . 1:5,000 . 
5 Achat de décorations d'ordres de cheralerie . - ö0,000 . 

CIIANTRE IL 

LWATIOl'i6. 

6 Traitements des agents diplomatiques, indemnités locales pour frais de représentation 
et de lor,emenl el indemnités à quelques av.ent~ non rétribués. (Le Goureencmenr est 
autorisé à disposer, en faveur d'agents diplomatiques rétribués ou non rétribués, des 
sommes restées sans emploi sur les diverses allocations du présent artlcle.] 

' 

frai, 
Traitement. dt rtprlftnttlion ToTAL 

_eL de logemcol. 

o} Allemagne . 2!,000 • 1 50,000 71,000 

: \ b) Autriche-Hongrie . 21,000 • 50,000 ~ 71,000 

e) Brésil . 16,000 • 20,000 ,, 36,000 

d) Chine. 16,000 • 30,000 . 40,000 . 
e) Danemark et Norwêge 21,000 ' 12,000 • i53,000 . 
n Bspagne . 21,000 . 18,000 . ö!J,000 r, 

g} États-Unis • 21,000 • 45,000 • 66,000 . 
; h) France . 21,000 • 40,000 • 61,000 . 
t) Grande .. Drct.ir,nc . 21,000 • 50,000 . 71,000 . 

1 1 



( 9 ) (Min. van Buitenlandsche Zaken.) 

BEGHOOTING VAN HET MINlSTl~RIE VAN BUITENLANDSCHE ZAKEN 
VOOR HET DJENSTJAAR f 9f t. 

Artikelen 
AANWIJZING 

DEil DIENSTEN EN VAN HET VOORWERP DER UITGAVEN. 

BEDRAG 

Dl!R Klll!DIETBl'I 

per artikel. 

TOTAAL 

per boof,l5!uk. 

2 

3 

4 

5 

6 

EERSTE· SECTIE. - GEWONE IJITGA.,'Et'(. 

EERSTE UOOFDSTUK. 

HO0PDBIIHEl!R. 

Jaarwedde van den Minister . • • 

Jaarwedde vau hel personeel der bureelen, vergoedingen voor buiten6ewone werken 
en hulpgelden • • . . • • • • • • , • 

!IIaterieel. (Inbegrepen eene s0111 van 6,000 frank als tijdelijke la&t.). 

Geheime uitgaren • . . • • • • • • • 

Aankoop van eereteekens voor riddersorden . 

UOIIFDSTUK IJ. 

GEUNTSCII~ PPl!N, 

Jaarwedden rler diplomatieke ambtenaren, plaatselijke toelagen voor kosten van verte­ 
genwoonl1ging en huisvesting en toelagcu aan sommige onbezoldlgdc ambtenaren. (Oe 
!leffeering wordt g~machtigd le beschikken, Len gunste van bezoldigde of niet bezol­ 
digde diplomatieke ambtenaren, over de sommen ongebruikt gebleven op de verschil­ 
lende toekenningen van het tegenwoordig artikel.) 

:it,000 • 

518,570 • 

75,000 • 

13,000 • 

30,000 • 

657,li70 • 

Kosten 
Jaarwedde. l'an ,e'.tegrnwoor- 1 Tou,u. d1gmg 

en buiueating. 
1 

a) Duitschland • 21,000 50,000 • 11,000 . 
b) Oostenrijk-Hongarije . 21,000 " 50,000 . 71,000 . 
c) Bra2ilif 16,000 . '20,000 . 56,000 • 
d) China . 16,000 • 50,000 n 46,000 • 
e) Denemarken en Noorwegen , 21,000 . 12,000 • 53,000 • 
/) Spanje 21,000 • 18,000 • 59,000 ~ 
g) Yereenigde-Staten . 21,000 . 45,000 • 66,000 • 
h) Frankrijk 21,000 . 40,000 ~ 61,000 . 
{) Groot-Brittanje . . . ;11,000 • 50,(100 » 71,000 • 

1 

1 1 a 



( 10 ) (Jlirt. des Afl. Étrang.) 

BUDGET DU ~IINISTBRE DES AFFAIIU~S ÉTRANGÈRES (su1TE). 

DÉSIGNATION 
MONTANT 

TOTAL 
Articles. uts CRÉDIT:! 

DES ::!ER \'!CES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. par article. 
par chapitre 

Frais 
Traitement. fie repréieut.ation ÎOTAL. 

et de logement. 

J) G~. 16,000 )) 11,000 )) 27,000 )) 

k) Italie . 21,000 )) 25,000 )) 40,000 )) 
. 

l) Japon . 21,000 )) 20,000 » 41,000 )) 

m) Grand-Duché do Luxembourg 16,000 )) 4,000 )) 20,000 )') 

n) Maroc. 16,000 )) 12,000 )> 28,000 )) 

o) Mexique . 16,000 )) 20,000 )) 36,000 )) 

p) Pays-Bas • 21,000 . » 25,oon )) 411,000 )) ) 1,454,000 )) 1,41H,000 )) 

q) Perse 18,000 )) 20,000 )) 56,000 )) 

r) Portugal . 21,000 )) 12,000 )) 35,000 )) 

s) Roumanie. 21,000 )) 15,000 )) 54,000 )) 

t) . Russie . ~1,000 )) 50,000 )) 7·1,000 )) 

u) Saiut-Siège • 21,000 )) 10,000 )) 40,000 )) 

ti)• Serbie. . 21,000 )) 11,000 )) 32,000 )) 

te} Suède. 10,000 )) 12,000 )) 28,000 )) 

.ll) Suisse. . .. . 21,000 )) 6,000 )) 27,000 )) 

y) Turquie . 21,000 )) 20,000 )) 41,000 )) 

Traitement d'un chef de mission occupant 
le poste d'agent et consul général 
au Caire. 16,000 )) 12,000 )) 28,000 )) 

Traitement, des conseillers et secrétnires . 300,000 )) )) · 500,000· " 
Aur,menlalioos éventuelles aux agents pro- 

mus dans l'année. Indemnités tempo- 
raires ~ des a1:ents diplomatiques, en 
cernpensation de charges exceptionnelles 
assumées dans l'intérêt du commerce 
national ou imposées par une situation 
monétaire ou économique onéreuse dans 
le pays de leur résidence . 46,000 )) )) 46,000 )) 

847,000 J) 607,000 )) 1,454,000 )) 

CHAPITRE III. 

CONSULATS, 

7 Traitements de, ar,cnls consulaires cl indemnités à quelques agents nou rétribués, avec 
(acuité pour le Gouverncmenl d'affecter à des exploratiuns consulaires, jusqu'à con- 

1,176,900 currence ne 50,080 francs, les sommes restées sans emploi , . . . . • • . • 1,176,900 )) )) 

CHAPITI\E IV. ' 

FRAIS DE VOYAGE. 

8 Frais de voyage des agents du service extérieur et de l'Adminislralion centrale, frais de 
courriers, estafettes, courses diverses . • • • • • • • • . • • • • • 160,000 )) 160,000 )) 



( H ) (JJJin. van Buitenlandsche Zaken.) 

BEGHOOTING VAN HET MIN. VAN BUITENL. ZAKEN (vE1woLG). 

AANWIJZING BEDRAG TOT,\AL 
lr1ikelen llER KIIEDIET8N 

DF.tt Dll!NSTEN EN VAN HET VOOIIWF.RP DEil. UITGA VEN. per hoofdstuk. per artikel, 

(osten 
Jaarwedde. ran rertegenwoor- TOUAL. diging 

en huisvœting. _ 

. 
J) Griekenland . 16,000 )) 11,000 )) 27,000 )) 

A) ltalili . . . 21,000 )) 2!1,000 )) 46,000 )) 

1) Japan. . 21,000 )) 20,000 )) 41,000 )) 

m) Grocthertogdem Luxemlmrg . 16,000 )) 4,000 )) i0,000 )) 

n) Marokko . 16,000 )) 12,000 )) 28,000 )) 

o) Mexico 16,000 •l i0,000 )) se.eoe )) 

p) Nederland 21,000 )) !15,000 ,, 46,000 )) 
, ) '1,454,000 )) 1,454,000 )) 

q) Perzi6. 16,000 )) 20,000 )) 5Cl,OOO )) 

r) Portugal _ - 21,000 )) t!l,000 )) ss.oeo ,. 
•) Burnenië , . 21,000 )) 13,000 )) 54,000 )) 

r) Busland - 21,000 )) 50,00U )) 71,000 )) 

u) Heilige-Stoel 21,000 )) 10,000 )) 40,000 )) 

u) Ser,i5. .. 21,000 )) 11,000 )) 52,000 )) 

w) Zweden . 16,000 )) 12,000 )) 28,000 )) 

x) Zwitserland . 21,000 )) 6,000 )) 27,000 )) 

11) Turkije 21,000 )) se.eeo )) 41,000 )) 

Jaarwcclile Yan een Gevolmachtigd minis- 
ter, die den post van ar,ent en consul 
generaal le Cairo bekleedt . 16,000 )) 12,000 )) 28,000 )) 

Jaaewedden der gezanucbapsraadshccron 
en secretarissen 300,000 )) )) 300,000 )) 

Voorkomende opslag: aan in hel jaar te 
bevorderen ambtenaren. Tijdelijke toe- 
lag:en aan diplomatieke ambtenaren in 
verg oedlng mor buitengewone lasten 
in het belang van den nanonalen handel 
gedragen, of door eeucn bezwaarden 
munt- of staathuishoudkundigen toe- 
stand in het land hunner residentie op- 
gelegd . 46,000 )) )) 46,000 )) 

847,000 ) 607,000 » 1,45-4,000 )) 

HOOFDSTUK Ill. 

C0:1~UL!TEN. 

7 Jaarwedden der consulaire ambtenaren en v,·rr:oe,linr,en aan enkele onbezoldigde 
arienle□, met de hevoegdheid, mot· rle Kcr,eeriny,, om de ongebruikt r,eiileven sommen 

1,17ö,OOO 1,176,900 tot een beloop van ll0,000 frank aan de consulaire rondreizen le besteden . . . • )) )) 

HOOFDSTUK IV. 

R815KOSTBN 

8 Reiskosten roor agenten ran clen buitendienst en van het Hoofdbeheer. kosten van 
koeriers, rijdende boden, verschillende reizen , • , . , . • . • • , , 160,000 )) 160,000 )) 

4 



( i1 ) (~lin. des Aff. Étrang.) 

BUDGET DU AIINlSTÈllE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES (su1TE). , 

!rlicle1. 
DÉSIGNATION 

Ol!S SERVICES BT DE L'OBJET DES DÉPENSJlS. 

MONTANT 

DES CRÉDITS 

,,ar article, 

TOTAL 

par chapi Ire. 

9 

10 

11 

12 

13 

14 

15 

16 

17 

18 

19 

':10 

~l 

CUAl'ITI\E V. 

DÉPENSES OIVE.RSl!S REL.Utn:s AUX LtGATIONS ET A.U~ CONSULATS. 

Traitement ,l'un chancelier el d'un commis de chancellerie à Paris; traitement d'un 
commis ile eba ocellerie à Berlin . 

Traitement, de ,troçmans, frais de lettrés et d'interprètes, traitements el indemnités à des 
employés ,lans diverses résidences . . . . . . . . , . . . . . . . 

frais de corre~ponclance ile l'Administration centrale avec les agences, ainsi qu,~ 
des ar,ences entre elles; achat el entretien de pavillens , écussons, timbres, cachets; 
achat, copie et traduction de docurnents ; entretien e1 ameublement des hótels appar­ 
tenant à l'État serrant 1l'babi1ation aux ai,:ents diplomatiques cl consulaires ; dépenses 
diverses concernant les dits hótcls; frais extraordinaires et accidentels • 

Secours prorisoires à iles Dcli;es se trouvant sans ressources à l'étranger; frais éventuels 
de rapatriement; subsides aux établissements hospitaliers belges fondés en pays 
élraogers. 

Frais de chancellerie. 

Alloc3lions exceptionnelles et temporaires à des ai;ents du service consulaire en compcn­ 
,ation de charges exceptionnelles assumées dans l'intérêt du commerce national . . 

Gar,le militaire de la Légation bclr,e ~ Pékin (y compris les avance, faites à titre rle Irais 
de royage à iles militaires s'embarquant 1,011r la Chine, ainsi t[UC celles relatives au 
solde de primes payées dans le même but aux soldais rentrant en Belgique, il l'expira­ 
tion de leur engagement) . . 

CUAPITI\E "VJ. 

IUS810NS E1TU0RDINllRES, TRAITBIIBNTS D'INA.CTIVITÉ 
ET DtPEN8E8 IMPREVUES. 

Missions extraordinaires, traitements d'inactivité et dépenses imprévues non libellées 
au Budget 

Quote-part ,Ic la Relr,iquc, pour la dernière des années écoulées, dans les frais dn Bureau 
international de la Cour permanente d'arbitrage . . . . • . . . . . 

Quote-part ,le la Belr,ique, po11r l'antépénultième des années écoulées. dans les frais ,lu 
Bureau spécial d'échange de documents el de renseignements sur la traite ties esclaves. 

CDAPITfiE Vil 

COIIIIERCi. - É■IGRATIOl'I. 

Frais divers et encouragements au commerce ; achat de documents commerciaux; 
publication do Recueil consulaire cl d'autres travaux intéressant le commerce cl 
l'industrie . 

Musée commercial: échaotillons; mobilier et matériel; publications; bibliothèque. ( Y com­ 
pri« lffle somme de 7 /.i00 [ranc« m charge temporaire.) 

Serrice de l'érnigratioe • . . 

Quole-parl de la Belgique dans le! frais de l'Union internationale pour la publication 
des tarifs douaniers • • • • , • • . , . . , • • • • • , . . • . 

Quote-part de la Belgique dans les frais du Bureau permanent el de la Commission 
internationale des sucres . . . . . . . • 

Traitement d'un Jffent belge attaché .à l'Institut colonial international. 

'.!l ,500 • 

167,150 " 

105,000 • 

15,000 • 

S2,000 • 

rno,ooo • 

78,200 • 

71i,000 • 

4,000 • 

i00 • 

112,000 " 

so.oeo • 

:50,000 • 

6,833 • 

3,500 • 

10,000 • 

668,8!'i0 • 

79,700 • 



( 13 ) (lllin. van Buitenlandsche Zaken.) 

BEGROOTJNG VAN HET 1\IJN. VAN BlJlTENL. ZAKEN (nmvotc). 

Artikelen 
AANWIJZING 

OER OIENs:rnN E:-i VAN IŒT \'OOUWF.RP DER UITGAVEN. 

BEDRA.G 

DEIi. KIIIU>IBTP.I( 

per arti kei. 

TOTAAL 

per- hoofdstuk. 

0 

10 

11 

12 

13 

14 

15 

16 

17 

18 

1!) 

20 

21 

HOOFDSTUK V. 

VEI\SClflLI.ENDB UITGAVEN DETREPl'BIIDE DB GKZANTSCDAPPEI( Bt'f CONSULATUI. 

Jaarwedde van eenen kanselier en van eenen klerk der kanselarij, te Parijs; jaar-wedde 
v~n eenen klerk der kanselarij, le Berlijn • • • . • • • • • • • • • . 

Jaarwedde van drogmans, kosten voor 1;elferden en tolken, jaarwedden en toelagen aan 
verscheidene beambten in verschillende vcrblijf1,laatsen . . . . . • . • . • 

Kosten van briefwisseling van het Hoofdbeheer melde agentschappen, alsmede van brief­ 
wisseling onder deze ; aankoop en onderhoud van vla1:i;e11, wapenborden, zegels, 
stempels; aankoop, afschrift en vertaling van stukken; onderhoud en meubileering 
der huizingen welke aan Jen Slaat toebehoeren en rot woonst dienen aan de diplo­ 
matische eu consulaire agenten; verschrllende uitgaven betrekkelijk die huizmgen ; 
buitengewone en toevallige kosten . 

Voorlnopice hulpgelden aan Belgen die zich zonder middelen van bestaan in den rreemde 
hevinden; mogelijke kosten van overbrenc;ing naar hel vaderland i toelagen aan de 
Belgische gestichten van barmhartigheid in vreemde landen opgericht 

Kanselarij kosten. 

Duitengewone en tijdelijke verleeniugen aan agenten van den consulaire dienst ia vergoe­ 
dini; van uitzonllcrlijk 01> hen genomen lasten in 'l belaag van den nationale koophandel. 

ll.lilitaire wacht van hel Belgisch gerantschap, te Peking (met inbegrip tier voorschotten 
gedaan als reiskosten aan militairen die zich naar China inschepen, alsook der roor­ 
schoueu hel rekkelijk het saldo van premiën niet hetielftle inzicht betaalt] aan ,oldaten 
welke na afloop yan hunnen diensttijd naar Delt;ië terugkeerea) 

HOOFDSTUK VI. 

DUITRNGIIWONB ZENDllfGBN, WACBTGELDBN EN Ol(VOORZIBNE UITG!VBN. 

lluilcngewone zendingen, wachtgelden en onvooraicne uitgareu niet afzonderlijk ,er­ 
meld op de Begrooung . . • • . . . . . • . . . • • . . . . 

Aandeel ran Belgiê, voor het laatste der verleopcu jaren, in de kosten van hel Interna­ 
tionaal Bureel van hel Besternlig Hof van arbitrage . • • . . • . . • • . 

Aandeel van België, voor hel tweede vóór laatste der vcrloopen jaren, in de kosten un hel 
Bijzonder Bureel voor de uitwisseling van bescheiden en inlichtingen over den 
slaven handel • . . . . • . . . • • • . • . • • • 

HOOFDSTUK VU. 

KOOPH!ND.l!L. - UNDVBRHUIZING. 

Verschillende kosten en aanmoedigiogen voor den koophandel; aankoop van bescheiden 
over koophandel; uitgave van tic Conmlaire Yenameling en van andere werken, 
waarbij de koophandel en de nijverheid belang hebben . . . . 

Ilandels-êluseurn : stalen; meubelen en materieel; tijdschriften; boekerij. (Inbegrepen 
eene som van 7,500 frank als tijdelijk« la,t,) . . . . • . 

Dienst der land,erbuiling. 

Aandeel van België in de kosten der Internationale Vereeniging ,oor de uilgan der 
toltarieven . • . . • • . . . • • . • • • • • . • . 

Aandeel van België in de kosten ran het Ues1en1lic Bureel en van de Internationale 
Commissie voor de suiker • . . . • . .. 

Jaarwedde van eenen tlelgiscbea ambtenaar bij bel Internationaal Koloniaal Instituut . 

21,500 • 

rn7,no • 

105,000 • 

15,000 • 

:S:l,000 

160,000 • 

ïtl,200 • 

15,000 • 1 
4,000 • , 

79,700 > 

700 • 1 

11~,000 • 

30,000 • 

30,000 • 

6,RM • 

3,500 • 

10,000 ~ 

668,850 • 

19',333 ,. 



[N° 4 ~ V] (Min. des Aff: Elrai•g·) 

BUDGET OU MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRA~GÈRES (sUITB). 

( i.f. ) 

lrticles. 
DÉSIGNATION 

DES SEHVICllS ET DB L
1
Ol:UET DES DÉPENSES. 

MONTANT 

DES CRl!DITS 

par article. 

TOTAi, 

par chapitre. 

CHAPITRE VIII. 

PENSIONS, SECOURS ET CRÉANCES ARRIÉRÉl!S. 

25 1 Premier terme <les pensions à accorder éventuellement. (Cridit non limitatif). 

211 1 Secours à des fonctionnaires, employés ou agents sans nomination, à leurs veuves ou 
enfants, qui, sans avoir droit à une pension, ont des titres à l'obtention d'un secours 
à raison de leur position malheureuse . 

27 1 Créances arriérées des exercices antérieurs dont la liquidation n'a pu être effectuée 
sur le Budget de l'année à laquelle elles se rapportent. 

2,000 •• 

5,000 • 

1,000 • 

6,000 » 

TOTAt DU BUD&BT DU M1~tSTiRe DES bulRF.S lhR,ll'IGÈBl!S. • • rr. 1 4,595,353 » 

Vu et approuvé pour être annexé à Notre arrêté 
du i8 octobre {910. 

ALBERT. 

PAR LE Ro, : 
Le Ministre des .Aflaires Jttrangères, 

J. DAVIGNON. 

Le Ministre des Finances, 
JuL. LIEBAER'f. 



[Nr 4- Vl ( H5 ) (Min. van Buitenlandsche Zak_en.) 

BEGROOTING VAN Hli.:T MIN. VAN BUITENL. ZAKEN (VEnvoLG). 

Artikelen 
AANWIJZING 

Dim DIENSTEN EN VAN HET VOORWERP DER UITGAVEN, 

BEDRAG 

DER KREDIETEN 

per artikel. 

1'0TÁAL 

per hoofdstuk. 

HOOFDSTUK VIII. 

PENSIOENEN', HULPGELDEN l!N ACIITEllSTALLIGE SCIIULDVORDIIRIIIGBII. 

25 1 Eerste termijn van de des voorkomend te verleenen pensioenen. ( Onbepaald krediet-) 

26 1 Hulpgelden aan ambtenaren, beambten of onbenoemde agenten, aan hunne weduwen 
or kinderen, die geen recht op een pensioen. maar uil hoofde van hunnen behoeftigen 
toestand, aanspraak hebben op het bekomen van een hulpgeld . . 

27 1 Achlerstallir,e schuldvorderingen der vorige jaren die niet konden vereffend worden 
op de Begrooting van hel jaar, waarop zij betrekking hebben . . . . . 

2,000 • 

3,000 ., 

1,000 • 

0,000 • 

ÎOTAAL llER BEGIIOOTING VAN usr MINISTEIIIE VAN 8u1TENl,Ai'.OSCHE ZUEN , fr. 4,:.51JtS,ots3 n 

Gezien en goedgekeurd om gehecht te worden aan Ons besluit 
van 181m October ·HHO. 

ALBERT. 

V AN 's KoNJNGS WEGE: 

De Minister van Buùenlandsche Zaken, 
J. DAVIGNON. 

Ue Minister van Finaneië»; 

JuL LIEBAERT. 
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ou 

RllllG~~T DU M INl8TÈRE ORS AFFAIRRS RTRANGÈRES 

POUR L'EXERCICE 1911 



[No 4-VJ ( 18 ) 

BUHGEî or~ L'EXERCICE :19! i. 

:'IUIIIÉRO I L!TTERJ. 

articles. 

dèvelop­ 

pements.l 

' 

Dl,SIGl'èA.T.1011 DES Di::PENSt:S E'l' SEJf..'\'lCES. 

2 

3 

• 

a. 
b. 
c . 
d. 

• 

DlsPE~SES ORDl~1UlllU8. 

CHAPlTR~ l"'. 

A.Dl'lllNISTRATIO;,i CKNTRALE. 

Traitement du Ministre. 

Personne! des bureaux; lr(lilement.1, inde,miités pour tranuu» excrnonli1wires et ~ecours : 

GIIADES. 

l :. ~ 
1 ~1 
" :,, =-=~ •. = a,...~~ 

--== ~.; - 
1 
4 
1 
5 
!J 
1 

14 
1 11 
1 

1 
24 

1 
:!3 

1 
1 

~4 
1 

• 1 f 
4 
!J 
:; 

MONTANT 

de la 

DÉPE~Sf. 

Secrétaire i;éoéral . 
Directeurs r,énéranx 
Cher du cabinet 
Directeurs. 
Chef, de division . 
llibl iot hécai re 
Chefs de bureau 
Sous-chefs lie bureau 
Commis de Ir• classe 
Expert commercial . . • . . 
Comrn is de ':!• el tie ~" classc-. 
Économe . . . _ . . . 
Expéditionnaires et attachés . 
Huissier de cabinet 
Huissier de salle 
Mcssat;ers. 
Classeur .. 
Garde du mobilier 
Pontiers 
Nettoyeuses. 
Concierges 

Supplément de trai!emcnt aux :irrents chaq;és du service du matériel. 
Salaire~ des gem de peine lm11por.1ires .. 
Indemnités puur travaux extraordinaires et secours . 
Fonds destiné aux nécessités imprévues . 

Torn ,fr. 

12,000 • 1 
-10,800 • ·1 
8,000 

45,ïOO • , 
60,600 • ! 
8,000 • ; 
ï0,200 , 
48,150 ,, 

4,KOO " m,,o~5 • 
ö,840 • 

52,975 • 
2,880 • \ 
2,040 ,. 

~6,62i> n 
2,250 • 
2,000 • 
5,000 • 
8
1
\00 r 

2,:575 » 

1,400 " 
1,200 .. 1 

10,uOO • 
6,000 • 

1'-/alt!riel (y compris une somme de 6,000 francs en charge temporaire) • 
Chauffage el éclairage . _ . . . . . fr. 
Entretien des locaux, achat et entretien de meubles . • _ _ . . 
Biblio1hèq11e; journaux; collections du Bu1·ca11 de législalion étrangère_ 
Fournitures de bureau, impressions, imprimés, mnnuscrits, cartes et reliures non 

destin{:~ i, la Bibliothèque et au Bureau de ló~i5(11tio11 étrnngère ; port Pl affran­ 
chissement de la correspondance avec l'intérienr ; frais de courses cnlr1· l'admi­ 
nistration centrale et l'annexe du lluséc commercial ii Laeken; menus frais, etc. 

Fonds secrets. 
Achat de décorations d'ordres de chevalerie 

518)5ï0 • 

1û,:.!OO • 

s6.~~o , 1 

1 ~.~50 • l ·lo,!-iOO n 

) 

ÎOTAL OH CIIA.l'l'fR~; !••. . fr. 



( i9 ) r AUaires Étrangère,.) 

DEVELOPPEMENTS. - DEPENSES ORDfNAIRES. 

•-" -- ...• ·- •--r~ -- ..,., ---- .. 

DÉPENSES 1 

.. .. -·-·- 
CRÉDITS cnsurrs 

DIFFÜ\ENCES. CRÉDITS 
t1t:mi\c.,Lés e.Uones el!ouf, de --~ ~- ~,/ Ubseroation» POCI L'1L.111c1c1 roua l.1 ax1u,c1c1 POUi. L' ai_a•ctcE t' • :uu.c1c• 

19!1. 1910. U!'GIUN'T 17101'1 • DllUl'IIJTIO?II. 1009. mos. 

' 

2f,000 • 21,000 » • • 21.,000 ,. ·:H,000 • 
1 

1 

?:H8,!570 • j !H4,77!'i • 5, 7915 • • W4,775 • 477,Hi4 89 

r 

75,000 • 75,000 , • • 72,000 » 73,159 l6 

15,000 • 13,000 )> • • 15,000 • 15,000 • 
50,000 » 50,000 ~ )) • '.50,000 • 50,000 • -- ---·--- ------ 
6~7,mo ~ G5:'i,77iî ,, 3,79~ )) 1 • G40,77f:î • 61 -i-,5~H 515 

·-------·-......---·------- 
AUGN~NTATI01'i. . fr. 5,790 • 

6 



:N° 4 - V: , . ( to ) 

BUDGET DE L'EXERCICE i9H. 

NUIIÉIIO )LITTERA 
Jeo 

dé vel op- 
articles. 1 pernents. 

DÉSIGNA.TION DES DÉPENSES ET SER"ICES. 

CHAPITRE 11. 
LÉGATIONS. 

Traitements des agents diplomatiques, indemnités locales pour [rais de représentation 
et de logement et indemnités á quelques ag1mts non rétribués. 

{Le Gouvernement est autorisé à disposer, en faveur d'agents diploma­ 
tiques rétribués 011 non rétribués, des sommes restées sans emploi 
sur les diverses allocations du présent artielc.] 

Traitement 
frais ~e reprélln­ 

tation 
tt de logement. 

a. ALUMAGNE - 1 Envoyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire. 2i,OOO 0 50,000 • 
b. AUTIUCIIE-HONGlll E. ·I - - 2·1,flOO • 50,000 , 
C. BRÉSIL i l'tlinistre résident 16,000 • 20,000 • 
d. CHINE . ·J - 16,000 • 30,000 , 
e. DANEMARK ET NoR- 

wtcE. 1 Envoyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire. 21,000 ~ 12,000 • 
l EsPAGNE, 1 - - 21,000 • f 8,000 • 
9. It~ATS· Ur-11s. 1 - - 21,000 • 4~,000 • 
h. FRANCf.. 1 - - 21,000 • 40,000 ,. 
1. GRANDE-BRETAGNE • 1 - - . 2·1,000 • 150,000 • 
j. GR.tci,: 1 Ministre résident . -\6,000 • ·f 1,000 , 
k. hurn 1 Envoyé extraordinaiec et Ministre plénipotentiaire. 2:1,000 • 215,000 • 
l. JA.PON t - - 21,000 , 20,000 1 

m. GRAND - Ducué DE 
LUU:!IBOURG. i Ministre résident . ·16,000 • 4,000 • 

li I n. MAllOC • 1 . ·16,000 • 12,000 • 
o. MEXIQUE J - ·16,000 • 20,000 • 
p PAYs-BAs 1 Envoyé ertraordinaire et Ministre plénipotentiaire. 21,000 1 215,000 • 
q. PERSE 1 Ministre résident . 16,000 • ~0,000 • 
r. PORTUGAL t Envoyé extraordiuaire et Ministre plénipotentiaire. 21,000 , 12,000 • 
s. RomuNIE -1 - - 21,000 • 13,000 • 
I. Hussrs . 1 - - 21,000 • 50,000 :, 

u. S,uNr-S1tcE t - - . 21,000 • f9,000 • 
t). SERBIE i - - 21,000 , H,000 • 
w, SutoE t Minis Ire résident. . 16,000 • 12,000 • 
X. Suisse 1 Envoyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire, 21,000 • 6,000 • 
!J· ÎUROUJll. t - - . 21,000 • 20,000 • 
.:t. Traitement d'un chef <le mission occupant. u II puste consulaire au Caire. i6,000 • 12,000 , 
u'. I Traitements des conseillers et secrétaires , 
//, 1 Augmcntntions éventuelles aux ngcnls promus dans l'année. - Inderuuités temporaires à des 

age111~ diplomatiques c:1 cornpensution de charges exceptionnelles assumées d1111s l'intérèt 
du commerce nationnl ou imposées par une situation monétaire ou économique onéreuse 
dans le pn_v:-; de leur résidence . . 

TOTAL ou CUANrm-; 11. . fr. 



( 21 ) (AUaires Étrangères.) 

DÉVELOPPEMENTS. - {)€PENSES ORDINAIRES. 

! 
CRF:DlTS CRf:DITS 

DIFFÉRENCES. 
CRÉDITS DÉPENSES 

drma.Wá 11111ov4• 1noat.1 d• "'' ,• ... -1-• ,•m•=• 
_,-~. - 

rova L
1 
l'.111.CICI Lt•1wae1,;, Observations. 

1911. !910. u:G■lftY.LTIO.. œJ•UUJTtOJI. 1000. 11108. 

71,000 71,000 • ,. 71,000 71,000 • 
71,000 71,000 » " 71,000 71,000 • . 
36,000 56,000 • • ~6,000 56,00C, • 
46,000 46,000 • 1) 46,000 461000 • 

35,000 53,000 JI " 35,000 55,000 JI 

39,000 39,000 " • 39,000 39,000 " 
66,000 66,000 • • 66,000 66,000 • 
6-t,000 61,000 • • fH,000 6-1,000 " 
71,000 71_,000 • • 71,000 71,000 " 
27,000 27,000 JI • 21,000 27,000 • 
46,000 46,000 • • 46,000 46,000 )) 

41,000 .4.t,000 • • 41,000 41,000 • 

20,000 20,000 • » 20,000 t 8,088 85 
i8,000 28,000 • )) 53,000 53,000 • 
56,000 36,000 • • 36,000 36,000 • 
f&-6,000 1.6,000 • • 46,000 /i6,000 D 

36,000 36,000 • • 56,000 3(i,OOO • 
35,000 33,000 > • 55,000 35,000 • 
34,000 34,000 • ,, 3-i-,000 54,000 • 
71.000 71.000 )) • 71,000 71,000 • 
.¼0,000 ao.ooo • ,, 40,000 fi.0,000 " 

' 52,000 32,000 • • 32,000 5'2,000 JI 

28,000 28,000 • )) . 28,000 53,000 A 

'27,000 27,000 & • 27,000 27,000 • 
,, 41,000 41,000 • 11 4·1,000 41,000 • 

28,000 28,000 • Il 55,000 28,000 n 

300,000 217,000 83,000 • 217,000 217,000 ll 

46,000 11~,000 52,000 Il 14-,000 -14,000 > -~-~-· -- --·· ··--- --·------··· 
t ,4!U,000 11,339,000 115,000 D \,:HG,000 1,~.\7,08K Bil - ---- 
Arcm::nA110~ . . fr. -115,000 7 



[N° 4 - VJ ( 22; 

BUDGET DE L'EXERCICE t9t J. 

II0IIÉRO I LITTEIU. 
.i., 

Jo 1J· , ere op- 1 
articles.

1
,~meols-1 i-• 

DÉSIGlli\'l'ION UES DÉPENSES E1' SERVICES. 

7 

8 

!) 

10 

H 

12 

13 
Ili- 

» 

• 

ll 

• 

1 
' a. 
1 ~ 

15 J ~ 

( 

Hi 

17 

18 

d. 

CHAPITRE III. 
CONSULATS. 

Traitements des :1gents consulaires et indemnités à quelques agents nor. rétribués, avec faculté 
pour le Gouvernement d'affecter à ties explorarions consulaires, jusqu'à concurrence de 
50,000 francs, les sommes restées sans emploi 

ÎOTA.L DU CHAPITRE lil. . fr. 

CHAPITRE IV. 
FRAIS DE VOYAGE • . 

Frais tie ,·opge des agenls <lu service extérieur et de l'Administration centrale, frais de courriers, 
estafettes. courses d iverses . 

ÎOTA.L DU CRÁ.PITRY. IV. 

CHAPITRE V. 
DÉPENSES D1V8RSES]i1ELATlVES AUX LÉGATIONS ET AUX CONSULA'l'S. 

. fr. 

Traitement d'un chancelier et d'un commis de chancellerie à Paris; traitement d'un commis de 
chancellerie Ït Berlin . 

Traitements de drogmans, frais de lettrés el d'interprètes, traitements et indemnités à des 
employés dans diverses résidences • . . . . . . . • . . . . . . . . . . 

Frais <le correspondance de l'Administration centrale avec les agences, ainsi que des agences entre 
elles; achat et entretien rie pavillons, écussons, timbres, cachets; achat, copie et traduction 
de documents; entretien el «meublement des hôtels appartenant r1 l'l~tat servant <l'habita­ 
tion aux agcn ts di plomariqucs r t consulaires; dépenses diverses concernant les dits hôtels (c); 
frais extraordinaires et accidentels • 

Secours provisoires i, des lklgcs se trouvant sans ressources it l'étranger ; frais éventuels 
de rapatriement; subsides aux établissements hospitaliers belges fondés r-n pays étrangers. 

Frais de chancellerie . 
Allocations exceptionnelles et temporaires à des a~ents du service ·_extérieur en compen­ 

sation de char~"S exceptionnelles assumées dans l'intérêt du commerce national . 
Garde militaire cle la légation belge û Pekin : 

Traitement et solde 
Entretien et su hsistanee . 
Entretien de l'hnhillement, de l'équipement, frais d'administration et indemnités 

pour trnvnux extraordinaires • . 
Frais de maladie, d'entretien chi casernement, du couchage, etc .. 

. . fr. 

ÎOTAL DU CHAPITRE V. 

57,925 > 
55,600 • 

5,000 ~ 
5,6715 n 

. fr. 

CHAPITRE VI. 
mSSIONS EXTHAORDINAIIIES, TrlAlTEMENTS D'INACTIVITÉ ET DÉPENSES IMPRÉVUES. 

Missions extraordinaires; frais relatifs aux traités et conventions; traitements <l'inactivité; 
frais tir dernière maladie el d'inhumation: indemnités à des agents nu tres que ceux de l'Admi­ 
nistration centrale, pour travaux extraordinaires ou situation malheureuse résultant de 
circonstances irulépenrlantes de leur volonré : dépenses imprévues non libellées au Budget. 

Quote-part de la Br·lgir111c, pour la dernière des années écoulées, duns les frais du Bureau 
intcrnntionnl de lu Co11r permanente d'aruilrngr. • • • • • • 

Quote-part de la Bclf(ique, pour l'antépénultième des années écoulées, dans les frais du Bureau 
spécial d'cichn11gc de documents el de rcnscigucments sur ln traite des esclaves. 

Tont nu cnu1TRE VI . . fr. 



( 23 ) (AHaires Étrangères.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

CRÉDITS CRÉDITS DIFFÉRENCES. CRÉDITS DÉPENSES 1 
d,eraaod4, aJlog~& allouff d• i ________________ . .__.,....,,..._ 

L'a1sac1ca 
1 

Ob,wvations. 
,oua L'ir:•••e1e• N>tlt L'■xa1tc1c• ,oua L' a11•c1ca: 

1911. 19!0. aoo••"Y&YJ01', DJJJIIUJTIO!I:. 1909. 1908. 
1 

1 
1 a) Vofr rab/tau ti la page '8. 
b) HtLOP .lHl"lnun,,. 

Atbënes. - 1 drogman . . r.., 
Belgrade. - 1 drogman • . :., 
Con1lanlinople. - l I" drogman . t!, 
- - 1 :!• id. . 10,, 
- - t tom. de chanc. ,i, 

a) Pékin. - 1 I" interprète; 7, 

i,t76,900 1,176,900 > 1) Il 1 097 i U > i,050,17~ 33 - - 1 élhe:i'.'trrp. . G, 
' • - . -t~~m~~ 

-· T•n,er. - t ch:tncelier . . IS 
t ,176,900 i ,176,900 > > • 1 097 H 4 > i 050172 33 Téh!ran. - l drog'!'~n . . a: 

' ' • • Tok,o. - l lellr~-•nterpr. tl, 
Aluandric ·-· 1 cand,Jat-drog. -6 
Hankow. - 1 letlré-inrerpr. 2'. 
Hong-Kong. - t lellré-interpr. 
Kb,rkow. -- 1 interprète. . 3, 

, Kolé. - 1 lellré-inlerpr. Il 
Moscou. - 1 ltllré-intcrpr. ,: 

160,000 160,000 
Séoul. - t lc1tré-in1erpr. 1,, , > » » 268 17 { 05 256 026 50 Shangloaï. - t inletprè1e . . 8, 

' ' - - 2 l•llr...a-interpr. 3, 

160,000 
. Smyrne. - 1 drogman . • 8, 

• 160,000 , • •• 268, 17 f 05 236,926 50 - - f can,lidot-drog. 4, 
Sophia. - 1 ,1rottm:on . . 4, 
T' 1 . 1 - 2 ltllr•5 i111erpr. 4 

ren sin. - t inh•rprëte. . 6: 
Yokohama. - 1 lellré-i11terpr. !i!, 

••rLOtS ,11.JLTlaNaJ, 
Conslanlinople. - !t khn••ss . . i, 

- - 1 g~rçon bureau 1, - - 1 c,,ncievge . 1, 
21,:100 • 27,000 .. » !5,500 tl 2{,000 • 17,000 > - - t cnpou-cglan . 

Lo f.nire. -- 'l kha.·nss . . 2, 
Tang~r. - ~kl,n:.ss i, 

167, 1150 • 158,000 > 9,150 I> ' i?S0,326 43 i.12,?5!515 3f Teheran. - -6 ghoulams cl 

b) i;•r,lc militaire. 1, 
Aleundric. - t ld,a,-ass 1, 
Ban~kok. - 1 khnvnss. 
llon,bay. - 1 s.,,,,,. . 
Séoul. - ~ kitoi1s . 
Smyrne. - 'lkh;l\,-.SS. 1, 

195,000 , 19:5,000 • • • 205,000 J) 176,985 72 Sophia. -t id. t, 
Tunis. -1 id. AIT -1 id. 

HS,000 > tts,000 J> • , -15,000 • • An, rinople. -1 id. 
llay,fad -1 ill. 

d)32,000 • 26,000 a 6,000 , • 2ü,OOO , %,000 • llcvrouth. -1 id . f' Bréni~~c. -1 id. 

160,000. 7?1,000 815,000 û0,000 
Ilanras. -1 id. 

> • » • ' 'i-2,~7i 82 J~ru~al~m -1 id. 
I..~rn.ir.-a. -1 id. 
Le Caire. -1 id. t, 
Pori-Said. _, id. 
Rlmde,. -1 id. 
S:1lù11i,1uc. -1 id. 

78,200 » 78,200 Jl • D 78,~00 (i7 .o 10 '•8 S:,m~unn. -1 id. 
n Trèbieonde. -1 id. 

Tripoli. -1 ici. 
\l'orna. -1 id. 
l'raisdr. dro~manal et d'interprè- } 1 

668,8;50 5U,200 » 100,1 ~o ?S,500 !i~3,ö2G 43 
. t;:arr:11 rembourses sur comptes • ' 

• • . '• ï'.5, 13;, '.55 Equipement et gratifications de-• l ,. 
ldaa,·as, . . . • • . • • .,, --------· - 

AUGIIF.NTA TION. . fr. 94,650 » Fr. lt,7, - 
c) llôlels i, l'aris, Constantinople, Tokio, S, 

1 cl l'tkin. 

,1) Allemagne . • • - 3, 
Ani riche-Hongrie. t, 
Chine. 2, 
Pranre . 3, 

71$,000 • 71î,000 1> 1> ) !.11,000 1) 87,996 29 Grnnde-Bretagnc • 2, 
ltnlic. . . . • .. -, 
Japon. . . . . 2, 

4,fJ00 J 4-,000 ,. 1) • 4,000 » 915 78 Pays-Bas . . . 3, 
Rus~i~ . • . . :l, 
~11rqui" ... 'l, 

700 » 700 D 700 4154 80 Elat,-Un" . • • • 1 ••• 2, 
J » • Supph•mcnts dïndrmnité pour char- 

79,ï00 
ges extrnordinaires • • . • -~ 

> 79,700 Jl D J 95,700 • 89,564 87 Fr. 3!, - 

000 
0 

0 
0 ,o 

,UO 
oo 
00 

0 
0 

00 ·o 
0 
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DESIGN:\1'101' DES DÉPENSES ET SERVICES. 
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CHAPITRE Vil. 

COMMERCE. - ÉIIJGRA1'JON. 

Frais divers et eneouragements au commerce; achat de 'documents commercianx; publication du 
Recueil consulaire et d'autres travaux intéressant le commerce et l'industrie • . 

Musée commercial : échantillons; mobilier et matériel; publications; bibliothèque. (Y compris 
une somme de 7,500 francs en charge temporaire.) 

Service de l'émigration . • • 

Quote-part de la Belgique dans les frais <le l'Union internationale pour la publication des tarifs 
douaniers . . • • . 

Quote-part de la Belgique dans les frais du Bureau permanent et de la Commission interna- 
tionale des sucres. . • • • . . • 

Traitement d'un agent belge attaché 11 l'Institut colonial international. 

ÎOTAL DO CHAPITRE VII. • • . • fr. 

CHAPITRE VIII. 

PENSIONS, SECOURS ET CRÉANCES ARRIÉRÉES. 

Premier terme des pensions à accorder éventuellement. l Crédit non limitatif.) • 

Secours à des fonctionnaires, employés ou agents sans nomination, à leurs veuves ou enfante, 
qui, sans avoir droit à une pension, ont des titres à l'obtention d'un secours à raison de 
leur position malheureuse . • 

Créances arriérées des exercices antérieurs dont la liquidation n'a pu être effectuée sur le 
Budget de l'année à laquelle elles se rapportent . 

Totu »u cuu1TRt: Vlll. . • . . fr. 

DEUXIÈHE SEOTIOII, DÉPEt,iSES EXOEPTIOIINELLE8. 

CHAPITRE IX. 

SERVICES DIVERS,· 

Construction d'un hôtel pour Ic consulat i;énéral à Séoul (pour mdmoire) 
Secours aux victimes des tremblements de terre en Italie (pou1' mémoire) 
Secours aux victimes des inondations en France (pour mémoire) . • . 

ÎOTAL DU CHAPITRE IX. . • (r. 



( 2~ ) Af/aires Étrangèrea.J 

Df:VELOPP~~MENTS. - DEPENSES ORDINAIRES. 

~ 

l - ---- --- -- 
1 

CIIÉIHTS i.:HEDITS Dl FFÉHENCES. CR•·.urrs llEPEi\SES ! 
1 ,!r11:.,u,!t) ,-.H11,u;-~ allouéf "' i Ubseruatum« -- - 

IOCM L
1

l!:J..K•c1c• POOII l.'a:XtKCICY. POO• L
1·~•a.c1c111 L' 111:CllllClC:1 

1011. ' 1910. UIGMEnYJ.TIO!I. '11.IUrtOTION. 1909 1 1{108. ' ! 

112,000 • ·112,000 • D )) 107,000 " 105,112 12 

50,000 ,, 30,000 • • JI 20,UI 60 16,763 5{i 

30,000 • 30,000 )l ' D 50,000 • 26,7().i. 82 

6,835 , 6,835 )J • . 6,855 • 6,855 n 

3,!100 • 3,500 • • • 5,500 • 3,!500 • 
10,000 • 10,000 • • » 10,000 )J t0,000 )) 

192,535 , 192,353 n JI n 177,47/i 60 169,005 50 

X 

~,000 • 2,000 n . . 2,000 • -1,250 • 

3,000 > 3,000 )) • • 5,000 • 1,859 7t5 

t,000 JI 1,000 • • . 1,000 • 994, 97 

6,000 • 6,000 • • • 6,000 • 4,10• 72 

. >l • • 10,418 58 • 
(i) 

~ . n • 200,000 • • (1) Loi du 13 mars H!09 . 
1 !J . 25,000 • • 21"!,000 • • • (1) Loi du 13 mai 1910. 

. 21:S,OOO • • 2o,00O J 210,418 381 • 
"" 

Drnrnur10tt. . . fr. 2ti,OOO )) 
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BUDGET DE L'EXERCICE t9H. 

NUIIÉROS 

Je, 

chapitres 

OÉSIGNA'I'l01' DES DÉPENSES ET SERVICES. 

1. 

Il. 

m. 

IV. 

v. 
Vl. 

VII. 

VIII. 

1) 

PREIIIÈllE SEC:TIO!'I. DÉPE~SES ORDl!'IA.IRE8. 

Administration centrale 

Légations. 

Consulats. 

Frais de voyage . 

Dépenses diverses relatives aux légations et aux consulats. 

Missions extraordinaires, traitements d'inactivité et dépenses imprévues 

Commerce. - Ëmigrstion . 

Pensions, secours et créances arriérées 

DEIJXIÈIIE SECTION. - DÉPl~~SE~ EX()EPTIO~~El,1,ES. 

Services divers (pour mémoire) 

ÎOT.\UX, • fr. 



( '1.7 ) (Allai-res Élmn.gères.) 

DtVELOPPEMENTS. - DÉPJt:NSES OKDINAIRES 

. 
' entoirs 
1 

CRÉDITS DIFFERENCES CRÉDITS DÉPENSES 
du1,.apd'1 ;).Uoat, 1llouf• Jo 

roua L0

&KII.CICK 1 -, Obsen,ations. MUI. L." JClll(IC• 101Ja 1.•••••caca 1.'a1.2acic1 

1 
1 
r 600.SJl('U.TJON, : ttt•awtrt,:oa. 1911 ! rnto. 1900. 1908 1 

1 

l 

657,570 . 655,77!5 .. 5,791:i I> • 640,775 1 614-,524 35 

1,4~'•,000 • 1,539,000 • -115,000 • • 1,549,000 a 1,34-7 ,088 83 

1,176,900 • 1,176,900 n • .. l,097,H4 I> 1,0150, 17'2 33 

160,000 • -160,000 " • ,. '.:lfi8,-17-I 05 236,926 50 

668,850 • ti74,21JO u fl4,ö!50 . • 515:,,526 ',3 473,155 35 

i9,ï00 • 79,ïOO • » • 915,700 •• 89,364- 87 

192,533 • 1 !)~,?iä:) Il • • 177,474 60 ·169,005 50 

6,000 . fi,000 >• •• • 6,000 • 4-,W~ 72 

• 2;1,000 • • ':.!!S,000 D 210,418 58 1 

·- -.----· ···-- -- ·- ----- - 
r,.,:ï95,553 1) ,.,20fi,908 . 2i5,445 • 25,00'~ • 4,398, t 79 46 3, 98'~, l '20 ~5 -------- 

AUGIIENT.lTIOl'I • . fr. i88,445 • 
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NOTE (a) DE LA PAGE :25. 

PAYS. RÉSID~:r-;cEs. QUALITÉS. 

Allem~gne . . . 

Argentine (République). 

Bolivie. 
Bl'ésil . 
Bulgarie 
Chili. 

'Chine 

Colombie. 

Cuba (République de) 
Espagne ..•••. 
Espagne (Possessions) 
États-Unis d'Amérique 

(lits Pbilippinu). 
France (Possessions) . 
Grande-Bretague. . 

(Australie) 
(Canada) . 
(Inde& britanniqm). 

(Hriqoe australe) 
Guatemala 
Italie. 
Japon 

(Corée) . . . • 
Pays-Bas • . • . • . . 

(Indes ·néer)Uldaius) 
Pérou . 
Russie • 

Slam .. 
Turquie 
Égypte. 
Uruguay . 
Venezuela 

Cologne. 
Hambourg. 

Buenos-Ayres. 

La Pn de Ayacucho. 
Saiut-Paul. 
Sophia. 
Santiago. 

Hankow, 
llong-Kong-Canton. 

Shanghaï. 
Tientsin. 
Bogota. 

La Havane. 
Barcelone. 

Sainte-Croix de Ténériffe. 
Nouvelle-Orléans. 

Philadcl1>hie. 
San-Francisco. 

Manille. 
Tunis. 
Londres. 

~lelllourne. 
Ottawa. 
Homhay. 
Calcutta. 

Johannesburg, 
Guaterna la. 

i\lilan. 
Kobe. 

Yokohama. 
Séoul. 

Rourrdam. 
Baia via. 
Lima, 

Kharkow. 
Moscou. 
Bangkok. 

Smyrne. 
Alexandrie. 
Montévidéo. 
Caracas. 

Consul général. 
Consul. 

Consul général, Enrnyé exrraordi- 
11:1\rn et Ministre Plénipotentîalre. 
Cor,sul général chargé 1l'alfairl's. 

Cousul gt11éral. 
Co11s11! géuér:il. } 

Consul général, Envoyé extraordi- ) 
naire el Ministre Plénipotentiaire. ! 

Consul. 
Consul. 

Consul général. 
Consul généra], 

Consul général charge d'affaires. 

Consul général, Ministre résident. 
Consul généra]. 
Con$UI gémirai. 

Consul. 
Consul général. 

consul. 
Cousu I général. 
Consul général. 
Consul général 
Consul g1i111iral. 
Consul général. 

Consul. 
Consul. 
Consul. 

Consul général, Mi11istrc résident. 
Consul général. 

Consul. 
Consul général. 

• Co nsu I généra 1. 
Consul. 
Consul. 

Co11s11I général, Minislre résident. 
Consul général. 
Consul général. 

Consul général, Miois1re résident. 
Consul général. 

Consul. 
Consul. 

1;011sul gé11éral chargé d'affaires. 
Traitements des vice-consuls ; 7 au lraitcmrnl de fl,000 francs; (l au traitement rie 

8,000 francs; 8 au traitement de 7,000 francs ; Il au traitement de f>,000 francs • 
Explorations. 
Indemnités d'intérim aux vice-consuls de C3rrière et iudemuitós à quelque, agents 11011 
rétribués . 

THAITE}U-:~1'S. 

19,000 » 
10,000 ), 

23,000 ~ (a1 
8,000 Il 

24,000 )l 

:;,ooo 
29,000 » 
22,000 )) 

5,000 )) 

23,000 " 8,000 >> 

20,000 • lbJ 
20,000 ,. (b) 
;;o,ooo • (c) 
24,000 )) (,/) 
:!4,000 ~ 
3,000 )) 

'.!6,000 )> 

5,000 )> 

18,000 " ld/ 
20,0llO )> 

16,000 )> 

26,000 » 
16,000 )) 
24,000 » (dl 
22,000 " 
20,000 »(/,e) 

n,ooo >> 

20,000 • (ri) 

::0,000 " 
:?0,000 " 
20,000 • (/i 
:!ï,000 ~ 
5,000 Il 
20,ûllO » 

16,000 » (ri) 
20,000 » (dj 
24,000 11 (cJ 
10,000 >> (bl 
20,000 • 
'28,000 n 
5,000 ~ 

18,000 " (b) 
20,000 ~ (/)) 
!lï,000 n 
5,000 » 

18,000 » 
H,000 n (g; 
16,000 • 
28,000 ,, 
5,000 » 

221,000 n 

-30,000 » 

1,1ï6,000 " 

(a) En plus une allocation excepttonnelle et Lem­ 
poralre de t 2,000 francs. 

(b) En plus une allocation exceptionnelle el tem­ 
poraire de 2,000 francs. 

(c) Outre la jouissance d'un hôtel. 
(d) En plus uue allocation exceptionnelle et tem­ 

poraire de 4,000 fr~nc.~. 

\e) Outre la [ouissauce d'une chancellerie. 
(j) En plus une allncatlon ercrptlonnulle et tem· 

porairc de î,000 francs. 
(g) En plus une allocation excepticnuelle et tem­ 

poraire de 1,000 francs. 
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( ANNEXE AU N° 4v ) 

Chambre des Représentants. 

SESSIO~ DE. 1910-19U. 

PROJET DE BUDGET DU MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 
POUR L'EXERCICE 1911. 

Anr. ä. - Achat de dccoratious d'ordres de chevalerie. 

Par arrêté royal, en date du 9 mai ,191 O, mon Département a été chargé 
de l'administration des ordres de !'Étoile africaine, de la Couronne el rit> 
Léopold Jl. 

Le crédit de 30,000 francs inscrit à l'article ö du projet du Budget 
pour l'exercice ,J 911 étant destiné :'l servir à l'achat des insignes de ces 
ordres ainsi que de ceux de l'Ordre de Léopold, cet article devrait être libellé 
comme il PSI. indiqué ci-dessus. 

[La note qui précède remplace celle relative i, l'article ö, qui figure 
page 3 du projet de Budget ( Doc., n" 4-V).] 
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